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RETOURNER LES OFFRES À :  

 
Bid Receiving/Réception des soumissions 
aux soins de commissionnaires, division F 
6101 avenue dewdney  
Regina SK S4P 3K7 
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STANDING OFFER 
Regional Individual Standing Offer (RISO)  

 
DEMANDE D’OFFRES À 
COMMANDES 
Offre à commandes individuelle régionale 
(OCIR) 
 

 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux annexes ci-jointes, les 
biens, services et construction énumérés ici 
sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaires : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

Title – Sujet : Nettoyage du 
système CVCA et nettoyage général, 
Regina (Saskatchewan)  

Date 

17 décembre 2019 

Solicitation No. – No de l’invitation 

M9424-20-1040/A 

Client Reference No. – No de référence du client 

202001040 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 hr 
CST (Central Standard Time) 
HNC (Heure Normale du Centre) 

On / le : 30 janvier 2020 

Delivery – Livraison 

See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes – Taxes 

See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 

See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Tania Sentes 

Telephone No. – No de téléphone 

639-625-3463 

Facsimile No. – No de télécopieur 

306-780-5232 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 

See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 

 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 

 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No de téléphone 

 

Facsimile No. – No de télécopieur 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1   Introduction 
 
La demande d’offres à commandes (DOC) contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des 
annexes, et elle est divisée comme suit : 
  
Partie 1 Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2  Instructions à l‘intention des offrants : renferme les instructions relatives aux clauses et 

aux conditions de la DOC; 
 
Partie 3  Instructions pour la préparation des offres : donne aux offrants les instructions pour 

préparer leur offre afin de répondre aux critères d’évaluation spécifiés; 
 
Partie 4  Procédures d’évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l’évaluation, les critères d’évaluation auxquels on doit répondre, ainsi que la 
méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Sécurité : comprend des exigences particulières auxquelles les offrants doivent répondre; 
 
Partie 7 7A, Offre à commandes, et 7B, Clauses du contrat subséquent : 
 

7A, contient l’offre à commandes incluant l’offre de l’offrant et les clauses et conditions 
applicables; 
 
7B, contient les clauses et les conditions qui s’appliqueront à tout contrat résultant d’une 
commande subséquente à l’offre à commandes. 

 
Les annexes comprennent l’Énoncé des travaux la Base de paiement et toute autre annexe. 
 
1.2  Sommaire 
 
1.2.1 La présente offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) vise la fourniture de la 

main-d’œuvre, des matériaux, de l’équipement, du transport et de services de supervision 
nécessaires aux opérations de nettoyage du système CVCA commercial et résidentiel et au 
nettoyage général des lieux. Les opérations de nettoyage viseront notamment le matériel 
suivant : appareils commerciaux de traitement de l’air, tours de refroidissement commerciales, 
serpentins de refroidissement et de chauffage commerciaux, conduits d’air d’immeubles 
commerciaux de tailles diverses, conduits d’air d’immeubles résidentiels de tailles diverses, 
appareils de chauffage résidentiels, installations de conditionnement d’air résidentielles et locaux 
techniques résidentiels. Le nettoyage général peut inclure notamment le nettoyage après des 
travaux de construction, le nettoyage pour enlever de la peinture ou des taches à l’intérieur et à 
l’extérieur des immeubles et l’enlèvement et l’élimination de matériel endommagé par de l’eau ou 
des eaux usées à l’École de la GRC de la Division Dépôt, au quartier général de la Division F et à 
l’immeuble des services de soutien à Regina. Les services doivent être fournis sur demande.  

 
On prévoit attribuer une offre à commandes à une seule entreprise.  
 
L’offre à commandes sera émise pour une période de trois (3) ans avec la possibilité de 
prolonger sa durée pour deux (2) périodes supplémentaires optionnelles d’un (1) an.
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1.2.2 Ce besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord sur les marchés publics de l’organisation 

mondiale du commerce (AMP-OMC), de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), de 
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne (AECG) et de 
l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).  

 
 
1.3 Exigences relatives à la sécurité  
 
Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité et la Partie 7 – Offre à commandes et clauses du 
contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les enquêtes de sécurité sur le personnel 
et les organismes, les offrants devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html.) 
 
 
1.4  Compte rendu 
 
Les offrants peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande d’offres à 
commandes. Les offrants devraient en faire la demande au responsable de l’offre à commandes dans les 
15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande d’offres à commandes. 
Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.5 Mécanismes de recours 
 
Si vous avez des préoccupations relativement au processus d'approvisionnement, veuillez vous référer à 
la page Mécanismes de recours sur le site Achatsetventes.gc.ca. Veuillez noter qu'il y a des échéances 
strictes pour le dépôt des plaintes auprès du Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) ou du 
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA). 
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-
traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours 
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html 
 
 
1.6  Migration prévue vers une solution d’achats électroniques (SAE) 
 
Le Canada s’efforce actuellement de mettre au point une SAE en ligne plus rapide et plus conviviale pour 
commander des biens et des services. Pour en savoir plus sur la transition prévue vers ce système et sur 
les incidences éventuelles sur toute offre à commandes subséquente attribuée dans le cadre de cette 
demande de soumissions, reportez-vous à la section 7.15 – Transition vers une solution d’achats 
électroniques (SAE). 
 
Le communiqué de presse du gouvernement du Canada fournit des renseignements additionnels. 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/mecanismes-de-recours
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/nouvelles/2018/07/le-gouvernement-du-canada-octroie-un-contrat-pour-une-solution-dachats-electroniques.html
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES OFFRANTS 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande d’offres à commandes (DOC) 
par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les offrants qui présentent une offre s’engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions 
de la DOC et acceptent les clauses et les conditions de l’offre à commandes et du ou des contrats 
subséquents. 
 
Le document 2006 (2019-03-04) Instructions uniformisées - demande d’offres à commandes - biens ou 
services - besoins concurrentiels, sont incorporées par renvoi à la DOC et en font partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2006, Instructions uniformisées - demande d’offres à commandes - 
biens ou services - besoins concurrentiels, est modifié comme suit :  
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 90 jours 
 
 
2.1.1 Indemnisation des accidents du travail - lettre d'attestation  
 
Le soumissionnaire doit avoir un compte en règle auprès de la Commission des accidents du travail de la 
province ou du territoire concerné. 
 
Le soumissionnaire devra fournir un certificat ou une lettre émis par la Commission des accidents du 
travail attestant que son compte est en règle, dans les sept (7) jours suivant la demande de l'autorité 
contractante. Le défaut de répondre à la demande pourra avoir pour conséquence que la soumission soit 
jugée non recevable. 
 
 
2.2 Présentation des offres 
 
Les offres doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la GRC au 
plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la demande d’offres à commandes. 
 
REMARQUE : La GRC n’a pas obtenu l’approbation requise pour recevoir des soumissions par 
l’intermédiaire du service Connexion postel. 
 
En raison du caractère de la demande d’offres à commandes, les offres transmises par télécopieur ou 
par courriel à l’intention de la GRC ne seront pas acceptées. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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2.3 Demandes de renseignements – demande d’offres à commandes 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit au responsable de l’offre à 
commandes au moins sept (7) jours civils avant la date de clôture de la demande d’offres à commandes 
(DOC). Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne 
puisse pas y répondre. 
 
Les offrants devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la DOC auquel se 
rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour 
que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont 
un caractère « exclusif » doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article 
pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans 
les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans 
ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander à l’offrant de le faire, afin d’en éliminer le 
caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les offrants. Le Canada peut ne pas 
répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les 
offrants. 
 
 
2.4 Lois applicables 
 
L’offre à commandes et tout contrat découlant de l’offre à commandes seront interprétés et régis selon 
les lois en vigueur Saskatchewan et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les offrants peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validité de leur offre ne soit mise en question, en supprimant le nom 
de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire 
canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, cela signifie que les offrants acceptent les 
lois applicables indiquées. 
 
 
2.5   Promotion du dépôt direct 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à 
l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour 
l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un 
compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage 
l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui seront apportés au processus 
de paiement. 
 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à 
soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. Communiquez avec 
la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du 
bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les directives pour le remplir.  
  
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, 
écrivez à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 
 
 
 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES OFFRES 
 
3.1 Instructions pour la préparation des offres 
 
Le Canada demande que les offrants fournissent leur offre en sections distinctes, comme suit : 
 
Section I :  Offre technique (deux (2) exemplaires papier) 
Section II :  Offre financière (un (1) exemplaire papier)  
Section III : Attestations (un (1) exemplaires papier)  
 
Les prix doivent figurer dans l’offre financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de l’offre. 
 
Le Canada demande que les offrants suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour 
préparer leur offre en format papier. 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm);  
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande d’offres à commandes. 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères et organismes fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d’approvisionnement la Politique d’achats écologiques (https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=32573). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les offrants devraient : 
 
1)  utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant 

d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 
 
2) utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc, recto verso/à double 

face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches, ni reliure à anneaux. 
 
 
Section I : Offre technique 
Dans leur offre technique, les offrants devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre 
aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Offre financière 
 
Les offrants doivent présenter leur offre financière en conformité avec « l’annexe B, Base de paiement ». 
Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
 
3.1.1 Paiement par carte de crédit 
 
Le Canada demande que les offrants cochent l’une des cases suivantes : 
 
a) (   ) les cartes d’achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) seront acceptées pour 

le paiement des commandes subséquentes à l’offre à commandes. 
 

Les cartes de crédit suivantes sont acceptées : 
VISA _____ 
MasterCard _____ 

 
b)  (   ) les cartes d’achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) ne seront pas 

acceptées pour le paiement des commandes subséquentes à l’offre à commandes. 
 
L’offrant n’est pas obligé d’accepter les paiements par carte de crédit. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573
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L’acceptation du paiement par carte de crédit des commandes ne sera pas considérée comme un critère 
d’évaluation. 
 
3.1.2 Fluctuation du taux de change 
 

C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
 
Section III : Attestations 
Les offrants doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d’évaluation 
 
a) Les offres seront évaluées par rapport à l’ensemble du besoin de la demande d’offres à 

commandes incluant les critères d’évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les offres. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 
Consultez l’annexe « C » 

 
4.1.2 Évaluation financière 
 

 
Clause du Guide des CCUA M0220T (2016-01-28), Évaluation du prix-soumission  
 

 
4.2 Méthode de sélection 
 
Une offre doit respecter les exigences de la demande d'offres à commandes et satisfaire à tous les 
critères d'évaluation technique obligatoires pour être déclarée recevable. L'offre recevable avec le prix 
évalué le plus bas sera recommandée pour l'émission d'une offre à commandes. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les offrants doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’une 
offre à commandes leur soit émise. 
 
Les attestations que les offrants remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une offre non recevable, aura 
le droit de mettre de côté une offre à commandes ou aura le droit de mettre l’entrepreneur en défaut s’il 
est établi que l’offrant a fait de fausses déclarations, sciemment ou non, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des offres, pendant la période de l’offre à commandes ou pendant la durée du contrat.  
 
Le responsable de l’offre à commandes aura le droit de demander des renseignements supplémentaires 
pour vérifier les attestations de l’offrant. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou 
exigence imposée par le responsable de l’offre à commandes, l’offre sera déclarée non recevable ou 
entraînera la mise de côté de l’offre à commandes ou constituera un manquement aux termes du contrat.  

5.1. Attestations préalables à l’attribution d’une offre à commandes et renseignements 
supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec l’offre, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une de ces attestations ou l'un de ces 
renseignements supplémentaires n'est pas rempli et fourni tel que demandé, le responsable de l’offre à 
commandes informera l’offrant du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, l’offre sera déclarée non recevable. 

 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité 

 
Conformément à la section intitulée Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la 
passation d’un contrat, ou de la conclusion d’un contrat immobilier de la Politique d’inadmissibilité 
et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire 
doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du 
processus d’approvisionnement : 
 

 Déclaration de condamnation à une infraction– Intégrité – Formulaire de déclaration 
(s’il y a lieu) 

 Documentation exigée (Liste de noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité) 
 
Veuillez consulter le site Web Formulaires concernant le Régime d’intégrité pour obtenir des détails 
additionnels (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaires-forms-fra.html). 
 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation d’offre 

 
En présentant une offre, l’offrant atteste que l’offrant, et tout membre de la coentreprise si l’offrant est une 
coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » ) du 
Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l’équité en matière d’emploi, disponible au bas de la page 
du site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail 
(https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-
federaux.html). 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
file:///C:/Users/royc5/Desktop/@DATA/2018/9922742_063-08-97/FR/Formulaires%20concernant%20le%20Régime%20d'intégrité
http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrats_federaux.page
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html
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Le Canada aura le droit de déclarer une offre non recevable ou de mettre de côté l’offre à commandes, si 
l’offrant, ou tout membre de la coentreprise si l’offrant est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF »  au moment d’émettre l’offre à commandes ou durant la 
période de l’offre à commandes. 
 
 
 
5.1.3 Attestations additionnelles préalables à l’émission d’une offre à commandes 
 
5.1.3.1 Attestation d’absence de collusion dans l’établissement de soumission 
 
L'attestation d'absence de collusion dans l'établissement de soumission que vous trouverez à l’annexe 
« E » a été élaborée par le Bureau de la concurrence à l'intention des autorités adjudicatives lorsque ces 
dernières demandent des soumissions ou des évaluations, ou qu'elles lancent des appels d'offres. Ce 
document vise à décourager le truquage des offres en obligeant les soumissionnaires à divulguer à 
l'autorité adjudicative tous les faits importants concernant les communications et les arrangements faits 
par le soumissionnaire avec des concurrents à l'égard d'un appel d'offres.  
 
 
5.1.3.2  Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les offrants doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’émission 
d’une offre à commandes. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont 
pas été fournis par le temps où l’évaluation des offres est complétée, le Canada informera l’offrant du 
délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du 
Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra l’offre non recevable. 
 
Définitions 
 
Pour les fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a. un individu;  
b. un individu qui s'est incorporé;  
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire.  
 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires L.R., 1985 ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html


 
 Nº de l’invitation – Solicitation No. : 

M9424-20-1040/A  

 

Page 13 of - de 34 
 

Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire touchant une pension? 
Oui( ) Non ( ) 
 
Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une 
pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite.  
c.  

En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l’offrant retenu, en tant qu’ancien 
fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive 
sur le réaménagement des effectifs?  
 
Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  
c. la date de la cessation d'emploi;  
d. le montant du paiement forfaitaire;  
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines;  
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs.  
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-11/page-19.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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5.1.3.4 Statut et disponibilité du personnel 
 
L'offrant atteste que, s'il obtient une offre à commandes découlant de la demande d'offres à commandes, 
chaque individu proposé dans son offre sera disponible pour exécuter les travaux dans le cadre d'une 
commande subséquente à l'offre à commandes, tel qu'exigé par le représentant du Canada, au moment 
indiqué dans la commande ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, 
l'offrant est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans son offre, l'offrant peut proposer 
un remplaçant avec des qualités et une expérience similaire. L'offrant doit aviser le responsable de l'offre 
à commandes de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du 
remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme 
étant hors du contrôle de l'offrant : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 
Si l'offrant a proposé un individu qui n'est pas un employé de l'offrant, l'offrant atteste qu'il a la permission 
de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au 
Canada. L'offrant doit, sur demande du responsable de l'offre à commandes, fournir une confirmation 
écrite, signée par l'individu, de la permission donnée à l'offrant ainsi que de sa disponibilité.  
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ  
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Les conditions suivantes doivent être respectées avant l’émission de l’offre à commandes : 
 

a) les individus proposés par l’offrant et qui doivent avoir accès à des renseignements ou à 
des biens de nature classifiée ou protégée ou à des établissements de travail dont 
l’accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué à la 
Partie 7A – Offre à commandes; 

 
b) l’offrant doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à des établissements 
de travail dont l’accès est réglementé; 

 
 
2. On rappelle aux offrants d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder 

l’émission de l’offre à commandes, pour permettre à l’offrant retenu d’obtenir la cote de sécurité 
requise, demeure à l’entière discrétion du responsable de l’offre à commandes. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les offrants 

devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html).. 
Prière de noter que le site Web ci-dessus est propre à TPSGC; les exigences et les processus 
peuvent différer de ceux de la GRC. 

 
 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 7 – OFFRE À COMMANDES ET CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
A. OFFRE À COMMANDES 
 
7.1 Offre 
 
7.1.1 L’offrant propose de répondre au besoin conformément à l’énoncé des travaux figurant à l’annexe 

« A ». 
 
7.2  Exigences relatives à la sécurité 
 
7.2.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes) s’appliquent et font 

partie intégrante de l’offre à commandes. 
 

L’entrepreneur DOIT respecter les consignes suivantes : 
 

a)  S’assurer que toutes les personnes qui travaillent sur les lieux possèdent une 
autorisation d’accès accompagné aux installations valide délivrée par la Section de la 
sécurité ministérielle de la GRC;  

 
b)     S’assurer que les insignes d’identité sont récupérés chaque matin et rapportés chaque 

soir au bureau de la sécurité des commissionnaires, dans l’immeuble Fort Dufferin, qui 
est accessible par la porte de la promenade Bonner. Au moment de récupérer les 
insignes d’identité, il faut présenter une pièce d’identité avec photo émise par le 
gouvernement;  

c) Il est INTERDIT à l’entrepreneur de retirer du lieu de travail ou des lieux de travail 
indiqués des biens ou des renseignements DÉSIGNÉS ou CLASSIFIÉS, ou d’en faire 
des copies. 

 
 
7.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans l’offre à commandes et dans les contrat(s) 
subséquent(s) par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et 
conditions uniformisées d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque le présent contrat est lancé par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
7.3.1 Conditions générales 
 
2005 (2017-06-21), Conditions générales – offres à commandes - biens ou services, s’appliquent à la 
présente offre à commandes et en font partie intégrante. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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7.3.2 Offres à commandes - établissement des rapports 
 
L'offrant doit compiler et tenir à jour des données sur les biens et services qu’il fournit au gouvernement 
fédéral dans le cadre de contrats découlant de l'offre à commandes. Ces données doivent comprendre 
tous les achats effectués par le Canada, y compris ceux payés au moyen d'une carte d'achat du Canada. 
 
L'offrant doit fournir ces données conformément aux exigences en matière d'établissement de rapports 
décrites à l'annexe « F » intitulée Rapport d’utilisation de l’offre à commandes. Si certaines données ne 
sont pas disponibles, la raison doit être indiquée dans le rapport. Si aucun bien ou service n'a été fourni 
pendant une période donnée, l'offrant doit soumettre un rapport portant la mention « néant ». 
 
Les données doivent être présentées tous les trimestres au responsable de l'offre à commandes. 
 
Voici la répartition des trimestres : 

 premier trimestre : du 1 avril au 30 juin 

 deuxième trimestre : du 1 juillet au 30 septembre 

 troisième trimestre : du 1 octobre au 31 décembre 

 quatrième trimestre : du 1 janvier au 31 mars 
 
Les données doivent être présentées au responsable de l'offre à commandes dans les sept (7)______ 
(inscrire le nombre de jours) jours civils suivant la fin de la période de référence. 
 
 
7.4 Durée de l’offre à commandes 
 
7.4.1 Période de l’offre à commandes 
 
Des commandes subséquentes à cette offre à commandes pourront être passées du trois (3) ans. 
 
 
7.4.2 Prolongation de l’offre à commandes 

Si l'utilisation de l'offre à commandes est autorisée au-delà de la période initiale, l'offrant consent à 
prolonger son offre pour deux (2) période supplémentaire d’un (1) année, aux mêmes conditions et aux 
taux ou prix indiqués dans l'offre à commandes, ou aux taux ou prix calculés selon la formule 
mentionnée dans l'offre à commandes. 

L'offrant sera avisé de la décision d'autoriser l'utilisation de l'offre à commandes pour une période 
prolongée par le responsable de l'offre à commandes trente (30) jours avant la date d'expiration de 
celle-ci. Une révision à l'offre à commandes sera émise par le responsable de l'offre à commandes. 

 

7.4.3 Points de livraisons 
 
La livraison du besoin sera effectuée aux points de livraison identifiés à l’Annexe «A» de l’offre à 
commandes. 
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7.5 Responsables 
 
7.5.1 Responsable de l’offre à commandes 
 
Le responsable de l’offre à commandes est : 
 
Tania Sentes 
Gendarmerie royale du Canada 
 
Téléphone : 639-625-3463  
Télécopieur : 306-780-5232  
Courriel : tania.sentes@rcmp-grc.gc.ca  
 
Le responsable de l’offre à commandes est chargé de l’émission de l’offre à commandes, de son 
administration et de sa révision, s’il y a lieu. En tant qu’autorité contractante, il est responsable de toute 
question contractuelle liée aux commandes subséquentes à l’offre à commandes passées par tout 
utilisateur désigné. 
 
7.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour l’offre à commandes est identifié dans la commande subséquente à l’offre à 
commandes. 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre d’une commande subséquente à l’offre à commandes. Il est responsable de toutes les questions 
liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat subséquent. 
 
7.5.3 Représentant de l’offrant -  (Sera rempli à l'attribution du contrat.) 
 
Nom : _________________ 
Titre : _________________ 
Organisation : _________________ 
Adresse : _________________ 
 
Téléphone : ____-____-_______ 
Télécopieur : ____-____-_______ 
Courriel : ________________ 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 
 
 
7.7 Utilisateurs désignés 
 
L’utilisateur désigné autorisé à passer des commandes subséquentes à l’offre à commandes est : 
Gendarmerie royale du Canada (GRC).  

mailto:tania.sentes@rcmp-grc.gc.ca
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp


 
 Nº de l’invitation – Solicitation No. : 

M9424-20-1040/A  

 

Page 19 of - de 34 
 

 
7.8 Procédures pour les commandes 
 
Le chargé de projet fournira à l’offrant un énoncé des travaux, verbalement ou par écrit, détaillant les 
travaux à effectuer. Ensuite, l’offrant présentera un devis conformément à l’annexe B – Base de 
paiement.  
 
Si le devis représente une juste valeur, l’autorisation sera accordée par l’entremise d’une commande 
subséquente ou d’un formulaire équivalent ou d’un document électronique de commande subséquente.  
 
7.9 Instrument de commande 
 
Les travaux seront autorisés ou confirmés par le ou les utilisateur(s) désigné(s) à l'aide des formulaires 
dûment remplis ou de leurs équivalents, comme il est indiqué aux paragraphes 2 ou 3 ci-après. 
 
1. Les commandes subséquentes doivent provenir de représentants autorisés des utilisateurs désignés 

dans l'offre à commandes. Il doit s'agir de biens ou services ou d'une combinaison de biens et 
services compris dans l'offre à commandes, conformément aux prix et aux modalités qui y sont 
précisés.  

 
2.  Les formulaires suivants sont disponibles au site Web Catalogue de formulaires :  
 

 PWGSC-TPSGC 942 Commande subséquente à une offre à commandes  

 PWGSC-TPGSC 942-2 Commande subséquente à une offre à commandes (Livraison    multiple)  

 PWGSC-TPSGC 944 Commande subséquente à plusieurs offres à commandes (anglais 
seulement)  

 PWGSC-TPSGC 945 Commande subséquente à plusieurs offres à commandes (français 
seulement)  
 

 
3. Un formulaire équivalent ou un document électronique de commande subséquente qui comprend à     

tous le moins les renseignements suivants :  
 

 le numéro de l'offre à commandes;  

 l'énoncé auquel les modalités de l'offre à commandes ont été intégrées;  

 la description et le prix unitaire de chaque article;  

 la valeur totale de la commande subséquente;  

 le point de livraison;  

 la confirmation comme quoi les fonds sont disponibles aux termes de l'article 32 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques;  

 la confirmation comme quoi l’utilisateur a été désigné dans le cadre de l'offre à commandes et 
qu'il détient l'autorisation d'établir un contrat.  

 
7.10 Limite des commandes subséquentes 
 
Les commandes individuelles subséquentes à l’offre à commandes ne doivent pas dépasser 50,000.00 $ 
(taxes applicables incluses). 

http://publiservice-app.tpsgc-pwgsc.gc.ca/forms/text/search_for_forms-f.html
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7.11 Limitation financière 
 
Le coût total, pour le Canada, des commandes subséquentes à l'offre à commandes ne doit pas 
dépasser le montant de 600,000$, (taxes applicables exclues) à moins d'une autorisation écrite du 
responsable de l'offre à commandes. L'offrant ne doit pas exécuter de travaux ou fournir des services ou 
des articles sur réception de commandes qui porteraient le coût total, pour le Canada à un montant 
supérieur au montant indiqué précédemment, sauf si une telle augmentation est autorisée. 
 
L'offrant doit aviser le responsable de l'offre à commandes si cette somme est suffisante dès que 
75 p. 100 de ce montant est engagé, ou trois (3) mois avant l'expiration de l'offre à commandes, selon la 
première des deux circonstances à se présenter. Toutefois, si à n'importe quel moment, l'offrant juge que 
ladite limite sera dépassée, il doit en aviser aussitôt le responsable de l'offre à commandes 
 
 
7.12 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a)  la commande subséquente à l’offre à commandes, incluant les annexes; 
b)   les articles de l’offre à commandes; 

   c) les conditions générales 2005 (2017-06-21), Conditions générales - offres à commandes - biens ou 
services 

   d)   les conditions générales 2010C (2018-06-21) Conditions générales – services (complexité 
moyenne); 

e)  l’Annexe « A », Énoncé des travaux; 
f)  l’Annexe « B », Base de paiement; 
g)  l’Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
h)  l’offre de l’offrant en date du ______________. 
 
 
7.13.  Ombudsman de l’approvisionnement 
 
7.13.1  Services de règlement des différends 
 
Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à l'amiable tout 
différend ou toute revendication qui découle du contrat par des négociations entre les représentants des 
parties ayant autorité pour régler un différend. Si les parties ne parviennent pas à un accord dans les 30 
jours ouvrables, chaque partie consent à participer pleinement au processus de règlement des différends 
dirigé par l’ombudsman de l’approvisionnement, en vertu du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et de l’article 23 du Règlement 
concernant l’ombudsman de l’approvisionnement, et à en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/2005/actif
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
file:///C:/Users/hastinge/AppData/Roaming/OpenText/OTEdit/gcdocs_gc_ca-tpsgc-pwgsc/c175917257/www.opo-boa.gc.ca
file:///C:/Users/hastinge/AppData/Roaming/OpenText/OTEdit/gcdocs_gc_ca-tpsgc-pwgsc/c175917257/www.opo-boa.gc.ca
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7.13.2  Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une 
plainte déposée par le plaignant concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 
22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 
et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectés. 

 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 

 
7.14  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.14.1  Conformité 
 
À moins d’indications contraires, le respect continu des attestations fournies par l’offrant avec son offre 
ou préalablement à l’émission de l’offre à commandes (OC), ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions d’émission de l’OC et le non-respect constituera un 
manquement de la part de l’offrant. Les attestations pourront faire l’objet de vérifications par le Canada 
pendant toute la durée de l’offre à commandes et de tout contrat subséquent qui serait en vigueur au-
delà de la période de l’OC. 
 
7.14.2  Clauses du Guide des CCUA 
 
M3020C (2016-01-28) Statut et disponibilité du personnel - offre à commandes 
 
 
7.15  Lois applicables 
 
L’offre à commandes et tout contrat découlant de l’offre à commandes doivent être interprétés et régis 
selon les lois en vigueur Saskatchewan et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
 
7.16 Transition vers une solution d’achats électroniques (SAE) 

 
Pendant la période de l’offre à commandes, le Canada peut effectuer la transition vers une SAE afin de 
traiter et de gérer de façon plus efficace les commandes subséquentes individuelles pour certains ou 
pour l’ensemble des biens et des services applicables de l’offre à commandes. Le Canada se réserve le 
droit, à sa propre discrétion, de rendre l’utilisation de la nouvelle solution d’achats électroniques 
obligatoire. 
 
Le Canada accepte de fournir à l’offrant un préavis de trois mois afin de lui permettre d’adopter les 
mesures nécessaires en vue d’intégrer l’offre à la SAE. Le préavis comprendra une trousse d’information 
détaillée décrivant les exigences, ainsi que les orientations et les appuis pertinents.  
 
Si l’offrant décide de ne pas offrir ses biens et ses services par l’intermédiaire de la Solution d’achats 
électroniques, l’offre à commandes pourrait être mise de côté par le Canada. 
 
 
 

file:///C:/Users/hastinge/AppData/Roaming/OpenText/OTEdit/gcdocs_gc_ca-tpsgc-pwgsc/c175917257/www.opo-boa.gc.ca
file:///C:/Users/hastinge/AppData/Roaming/OpenText/OTEdit/gcdocs_gc_ca-tpsgc-pwgsc/c175917257/www.opo-boa.gc.ca
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B. CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent et font partie intégrante de tout contrat résultant d’une 
commande subséquente à l’offre à commandes. 
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L’entrepreneur doit exécuter les travaux décrits dans la commande subséquente à l’offre à commandes. 
 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
2010C (2018-06-21), Conditions générales - services (complexité moyenne) s’appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
 
L’article 13, Intérêt sur les comptes en souffrance, de 2010C (2018-06-21), Conditions générales - 
services (complexité moyenne) ne s’applique pas aux paiements faits par carte de crédit. 
 
 
7.3 Durée du contrat 
 
7.3.1 Période du contrat 
 
Les travaux doivent être exécutés conformément à la commande subséquente à l'offre à commandes 
 
 
7.4 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7.5 Paiement 
 
7.5.1 Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé des prix unitaire(s) ferme(s) précisé(s) dans  l'annexe « B «. Les droits de douane sont inclus  
et les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
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7.5.2 Limitation des dépenses 
 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _________ $. Les droits de douane _________ (insérer « sont inclus », 
« sont exclus » ou « font l'objet d'une exemption ») et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de 
tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés 
aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, 
par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme :  

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 

des travaux,  
 

selon la première de ces conditions à se présenter.  
 

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur 
doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette 
information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
7.5.3 Modalités de paiement   
 
Clauses du Guide des CCUA H1001C (2008-05-12) Modalités de paiement   
 
7.5.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
A09117 (2007-11-30) T1204 - demande directe du ministère client 
C0711C (2008-05-12) Contrôle du temps 
 
7.5.5 Paiement électronique de factures – commande subséquente 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  

a. Carte d’achat Visa ; (<10 000 $); 
b. Carte d’achat MasterCard ; (< 10 000 $); 
c. Dépôt direct (national et international) ; 

 
 
7.6 Instructions pour la facturation 

 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient complétés. 

 
Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 
L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour 
attestation et paiement.  Les factures doivent être ventilées entre l’École de la GRC de la Division Dépôt, 
l’immeuble des services de soutien et le quartier général de la Division F, selon le cas. 
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7.7 Assurances  
 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28), Assurances 

 
7.8 Clauses du Guide des CCUA 
 
A0285C (2007-05-25) Indemnisation des accidents du travail 
A9068C (2010-01-11) Règlements concernant les emplacements du gouvernement 
 
 
7.9  Facteurs environnementaux 
 

Le cas échéant, on encourage les fournisseurs à respecter ce qui suit : 

 Produits livrables  
o Fournir et transmettre les rapports provisoires, les rapports finaux et les soumissions en 

format électronique. Si des documents papier sont requis, il faut utiliser un format 
d’impression recto verso en noir et blanc, à moins d’indication contraire de la part du 
responsable du projet.  

o Imprimer les documents papier demandés sur du papier dont au moins 30 % du contenu 
est recyclé, ou sur du papier certifié répondant aux normes d’aménagement forestier 
durable.  

o Recycler les documents imprimés qui ne servent plus (conformément aux exigences 
relatives à la sécurité). 

 Exigences en matière de déplacements et réunions  
o Il est préférable de mener les réunions au moyen du téléphone, de la téléconférence ou 

de la vidéoconférence dans le but de réduire au minimum les déplacements.  
o On encourage les entrepreneurs à accéder au répertoire des établissements 

d’hébergement de TPSGC, lequel contient des propriétés ayant une cote écologique. Au 
moment de chercher un lieu d’hébergement, les entrepreneurs peuvent consulter le lien 
suivant pour trouver des établissements ayant une cote écologique. Ces établissements 
sont identifiés par une cote clé verte ou une cote feuille verte et honorent le tarif accordé 
aux entrepreneurs.  

o On encourage les entrepreneurs à utiliser le transport en commun ou un moyen de 
transport écologique, dans la mesure du possible. 

 Exigences en matière d’expédition  
o Emploi restreint d’emballages;  
o Utilisation d’emballage fait de matières recyclées;  
o Réutilisation des emballages;  
o Ajout d’une disposition relative à un programme de récupération des emballages;  
o Réduction/élimination des produits toxiques ajoutés aux emballages. 
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ANNEXE « A » 

 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
La présente offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) vise la fourniture de la main-d’œuvre, 
des matériaux, de l’équipement, du transport et de services de supervision nécessaires aux opérations 
de nettoyage du système CVCA commercial et résidentiel et au nettoyage général des lieux tel qu’il est 
décrit ci-dessous à l’École de la GRC de la Division Dépôt, au quartier général de la Division F et à 
l’immeuble des services de soutien.  
Les services doivent être fournis sur demande.  
 
Les opérations de nettoyage viseront notamment le matériel suivant : 

 appareils commerciaux de traitement de l’air; 

 tours de refroidissement commerciales; 

 serpentins de refroidissement et de chauffage commerciaux; 

 conduits d’air d’immeubles commerciaux et d’immeubles résidentiels de tailles diverses; 

 inspection et nettoyage du système de contrôle de la ventilation d’équipement commercial de 
cuisine, appareils de chauffage résidentiels, installations de conditionnement d’air résidentielles 
et locaux techniques résidentiels. 

 
Le nettoyage général peut inclure notamment ce qui suit :  

 le nettoyage après des travaux de construction;  

 le nettoyage pour enlever de la peinture ou des taches à l’intérieur et à l’extérieur des immeubles; 

 l’enlèvement et l’élimination de matériel endommagé par de l’eau ou des eaux usées. 
 

L’offrant doit détenir les attestations suivantes :  

 membre agréé de la National Air Duct Cleaners Association (NADCA);  

 certificat Air System Cleaning Specialist (ASCS) de la NADCA;  

 certification en inspection et en nettoyage du système de contrôle de la ventilation d’équipement 
commercial de cuisine;  

 certificat Standard for Ventilation Control and Fire Protection of Commercial Cooking Operations 
de la National Fire Protection Association; 

 certification des Services de protection contre les incendies de Regina. 
 
EXIGENCES GÉNÉRALES 

1. L’offrant doit se conformer à l’ensemble de la réglementation et des codes applicables des autorités 

locales, provinciales et fédérales et aux spécifications des fabricants. L’offrant doit payer tous les permis 

et les frais associés aux travaux à accomplir.  

2. Sauf indication contraire expresse, les travaux doivent au moins respecter le Code national du 

bâtiment et les codes municipaux et locaux de l’électricité et de plomberie. 

3. L’offrant doit protéger la propriété pendant toute la durée des travaux, réparant sans frais 

supplémentaires tout dommage éventuel qu’il causera pendant la durée du contrat, et remettant le lieu 

dans son état initial, à la satisfaction du chargé de projet. 
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INSTALLATIONS TEMPORAIRES 

1. L’offrant sera tenu de fournir ses propres installations d’entreposage.  

CALENDRIER DES TRAVAUX 

1. Tous les travaux doivent être inscrits au calendrier des travaux de concert avec le chargé de projet ou 
son remplaçant désigné (les coordonnées seront fournies dans chaque commande subséquente) et 
effectués pendant les heures normales de travail, soit de 8 h à 16 h 30, du lundi au vendredi, sauf 
exigence contraire.  

2. Les travaux doivent être commencés le plus rapidement possible après l’approbation du responsable 
du projet et la date d’achèvement des travaux doit être respectée, sauf en cas de circonstances 
imprévues. En cas de retards, il faut communiquer immédiatement avec le chargé de projet désigné afin 
qu’une nouvelle date d’achèvement des travaux soit fixée.  

3. Tous les travaux doivent être inscrits au calendrier conformément aux exigences opérationnelles du 

bâtiment. 

MATÉRIAUX 

1. Tous les matériaux qui ne seront pas réutilisés deviendront la propriété de l’offrant et devront être 

enlevés des lieux. 

2. Tous les matériaux utilisés doivent être neufs, sauf indication contraire, et conformes aux 

spécifications.  

INDEMNISATION DES ACCIDENTÉS 

1. Une attestation de l’observation de la Commission des accidents du travail doit être présentée au 

chargé de projet chaque trimestre, ou bien avec chaque facture.  

MESURES DE SÉCURITÉ 

1. Respecter toutes les procédures et le code en matière de verrouillage de sécurité électrique.  

2. Respecter tous les codes de santé et de sécurité au travail.  
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ANNEXE « B » 

 
BASE DE PAIEMENT 

 
Tous les tarifs doivent être fournis en dollars canadiens (TPS et TVH en sus) et doivent comprendre la 
main d’œuvre, les matériaux, les outils, l’équipement, le transport, la supervision, le temps de 
déplacement et les frais et suppléments liés aux véhicules. 
 
L’Annexe B doit être remplie en son entier.  On demande aux soumissionnaires d'entrer «0,00$» pour 
tout article qu'il ne compte pas facturer ou qui a déjà été ajouté à d'autres prix dans le tableau. Si le 
soumissionnaire laisse le champ vierge, le Canada considérera le prix comme étant «0,00$» aux fins 
d'évaluation et pourrait demander que le soumissionnaire confirme que le prix est bel et bien 0.00$. 
Aucun soumissionnaire ne sera autorisé à ajouter ou à modifier un prix durant cette confirmation. Si le 
soumissionnaire refuse de confirmer que le prix d'un champ vierge est de 0,00$, sa soumission sera 
déclarée non recevable.   

 
* Les quantités représentent l'utilisation estimée aux seules fins d'évaluation du coût. Elles ne constituent 
ni garantie ni engagement au nom du gouvernement du Canada quant à la quantité ou au montant à 
utiliser dans le Offre à commandes. 
 
Matériaux 
 
Le prix calculé pour les pièces / matériaux est calculé en additionnant la majoration des dépenses totales 
estimées. (Exemple: première année, dépenses estimatives de 500 $, majoration de 10% = 500,00 $ + 
(500,00 $ x 10%) = 550,00 $). Les dépenses estimatives sont à des fins d'évaluation seulement. 
 
Les pièces seront livrées FAB destination, y compris tous les frais de livraison. Les définitions suivantes 

ont été utilisées pour arriver aux chiffres comme indiqué: 

 

MAJORATION – La différence entre le coût de revient de l’entrepreneur pour les produits ou services et 
le prix de revente au Canada, TPS/TVH en sus. La majoration comprend les coûts des services 
nécessaires, les coûts indirects et la marge bénéficiaire. 
 
COÛT DE REVIENT - Les frais engagés par le fournisseur pour faire l’acquisition d’un bien ou d’un 
service précis afin de le revendre au gouvernement. Le coût de revient comprend notamment le prix de la 
facture du fournisseur (moins les rabais commerciaux), majoré des frais applicables pour le transport à 
destination, le taux de change, les droits de douane et les frais de courtage, TPS/TVH en sus. 
 
Période initiale de l’offre à commandes – à compter de la date d’émission pour une période de 
trois (3) ans :  
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Tableau A : Première année 
 

Art Description 
Prix Unitaire à 

l’heure (a) 
Nombre 

d’heures *(b) 
Montant 
(a x b) 

1 
Pendant les heures normale de travail (du 
lundi au vendredi, de 0800 à  1630 h) 

$ 400 $ 

2 
En dehors des heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

$ 10 $ 

3 Week-ends et jours fériés $ 10 $ 

 Sous-Total de prix calculé tableau A __________ $ (1) 

 Frais de location de matériaux et d’équipement avec une majoration de ________ % 

 
Tableau B : Deuxième année  
 

Art Description 
Prix Unitaire à 

l’heure (a) 
Nombre 

d’heures *(b) 
Montant 
(a x b) 

4 
Pendant les heures normale de travail (du 
lundi au vendredi, de 0800 à  1630 h) 

$ 400 $ 

5 
En dehors des heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

$ 10 $ 

6 Week-ends et jours fériés $ 10 $ 

 Sous-Total de prix calculé tableau B __________ $ (2) 

 Frais de location de matériaux et d’équipement avec une majoration de ________ % 

 
Tableau C : Troisième année 
 

Art Description 
Prix Unitaire à 

l’heure (a) 
Nombre 

d’heures *(b) 
Montant 
(a x b) 

7 
Pendant les heures normale de travail (du 
lundi au vendredi, de 0800 à  1630 h) 

$ 400 $ 

8 
En dehors des heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

$ 10 $ 

9 Week-ends et jours fériés $ 10 $ 

 Sous-Total de prix calculé tableau C __________ $ (3) 

 Frais de location de matériaux et d’équipement avec une majoration de ________ % 
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Tableau D : Première année d’option 
 

Art Description 
Prix Unitaire à 

l’heure (a) 
Nombre 

d’heures *(b) 
Montant 
(a x b) 

10 
Pendant les heures normale de travail (du 
lundi au vendredi, de 0800 à  1630 h) 

$ 400 $ 

11 
En dehors des heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

$ 10 $ 

12 Week-ends et jours fériés $ 10 $ 

 Sous-Total de prix calculé tableau D __________ $ (4) 

 Frais de location de matériaux et d’équipement avec une majoration de ________ % 

 
Tableau E : Deuxième année d’option 
 

Art Description 
Prix Unitaire à 

l’heure (a) 
Nombre 

d’heures *(b) 
Montant 
(a x b) 

13 
Pendant les heures normale de travail (du 
lundi au vendredi, de 0800 à  1630 h) 

$ 400 $ 

14 
En dehors des heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

$ 10 $ 

15 Week-ends et jours fériés $ 10 $ 

 Sous-Total de prix calculé tableau D __________ $ (5) 

 Frais de location de matériaux et d’équipement avec une majoration de ________ % 

 

Prix Total Évalué Somme des prix du 
soumissionnaire: 

1 Période initiale de l’offre à commandes: Tableau A, B et C Total Prix  
___________$ 

2 Première année d’option:  Tableau D Total Prix 
___________$ 

3 Deuxième année d’option:  Tableau E Total Prix 
___________$ 

Prix total évalué ______________$ 
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ANNEXE « C » 
 

CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES 
 

 
Les offrants doivent indiquer s’ils respectent ou non les exigences obligatoires. Les offrants doivent 
joindre à leur offre deux (2) copies des certificats des exigences, tel qu’il est décrit ci-après.  
 
La Gendarmerie royale du Canada n'est pas tenue de demander des précisions quant aux 
soumissions ou à la documentation technique fournie. 
 
Toute proposition qui ne satisfait pas aux critères suivants sera jugée non conforme et par conséquent, 
ne sera pas prise en considération. 
 

No Exigence 
Conformité  

Oui    Non 

Commentaires et 
renvois 

1. 
Membre agréé de la National Air Duct Cleaners 
Association (NADCA) 

   

2. Certificat Air System Cleaning Specialist (ASCS) de la 
NADCA 

   

3. 
Certification en inspection et en nettoyage du système de 
contrôle de la ventilation d’équipement commercial de 
cuisine 

   

4. 
Certificat Standard for Ventilation Control and Fire 
Protection of Commercial Cooking Operations de la 
National Fire Protection Association  

   

5. Certification des Services de protection contre les 
incendies de Regina  
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ANNEXE « D » 

 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

 
 (jointe à la fin du présent document à titre informatif) 
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ANNEXE « E » de la PARTIE 5 

 
ATTESTATION D’ABSENCE DE COLLUSION DANS L’ÉTABLISSEMENT DE SOUMISSION 

 
 
Je soussigné, en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») à : 
 
_____________________________________________________________________ 
(Nom du destinataire de la soumission) 
 
pour :________________________________________________________________ 

(Nom et numéro du projet de la soumission) 
 
suite à l’appel d’offres (ci-après l’«appel d’offres») lancé par : 
 
______________________________________________________________________ 
(Nom de l’autorité adjudicative) 
 
déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 
 
Je déclare au nom de que : __________________________________________________ 

(Nom du soumissionnaire [ci-après le «soumissionnaire»]) 
 

1. j’ai lu et je comprends le contenu de la présente attestation; 
 

2. je sais que la soumission ci-jointe sera disqualifée si les déclarations contenues à la      présente 
attestation ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 
 

3. je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente attestation et à présenter, en son nom, 
la soumission qui y est jointe; 
 

4. toutes les personnes dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 
soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom; 
 

5. aux fins de la présente attestation et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot 
«concurrent» s’entend de tout organisme ou personne, autre que le soumissionnaire, affilié ou 
non au soumissionaire : 
(a) qui a été invité par l’appel d’offres à présenter une soumission; 
(b) qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres compte     tenu 
de ses qualifications, ses habiletés ou son expérience; 

 
6. le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir communiqué ou établi 

d’entente ou d’arrangement avec un concurrent;    ❏ 

 
(b) qu’il a établi la présente soumission après avoir communiqué ou établi une entente ou 
un arrangement avec un ou plusieurs concurrents et qu’il divulgue, dans le document 
ci-joint, tous les details s’y rapportant, y compris le nom des concurrents et les raisons 

de ces communications, ententes ou arrangements;      ❏ 

 
7. sans limiter la généralité de ce qui précède aux alinéas 6(a) ou (b), le soumissionnaire déclare qu’il 

n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent relativement  
(a) aux prix; 
(b) aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 



 
 Nº de l’invitation – Solicitation No. : 

M9424-20-1040/A  

 

Page 33 of - de 34 
 

(c) à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 
(d) à la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de l’appel d’offres; 
à l’exception de ce qui est spécifiquement divulgué conformément à l’alinéa 6(b) ci-dessus; 
 

8. en plus, il n’y as pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent en ce 
qui concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux spécifications ou à la livraison des 
biens ou des services vises par le présent appel d’offres, sauf ceux qui ont été spécifiquement 
autorisés par l’autorité adjudicative ou spécifiquement divulgués conformément à l’alinéa 6(b) ci-
dessus; 
 

9. les modalités de la soumission ci-jointe n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement 
divulguées par le soumissionnaire, directement ou indirectement, à un concurrent avant la 
première des dates suivantes, soit l’heure de l’ouverture officielle des soumissions, soit 
l’adjudication du marché, à moins d’être requis de le faire par la loi ou d’être requis de le 
divulguer conformément à l’alinéa 6(b). 

 
 
 
_______________________________________________________________________ 
(Nom et signature de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 
 
_______________________________________________ _________________ 
(Titre)                  (Date) 
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ANNEXE F 

 
RAPPORT D’UTILISATION DE L’OFFRE À COMMANDES  

 
Voici la répartition des trimestres : 

 premier trimestre : du 1 avril au 30 juin  

 deuxième trimestre : du 1 juillet au 30 septembre  

 troisième trimestre : du 1 octobre au 31 décembre  

 quatrième trimestre : du 1 janvier au 31 mars  

FOURNISSEUR 

NO DE L'OFFRE À COMMANDES :  

MINISTERE OU ORGANISME : Gendarmerie royale du Canada 

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE SUPPLIER:___________________________________________ 

Nº de 
l’article 

Description de la commande subséquente Prix total de chaque 
commande (TPS en sus) 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

RAPPORT NÉANT : Nous n'avons pas fait affaire avec la GRC durant cette période 

PRÉPARÉ PAR : 

NOM: _____________________________________ No DE TELEPHONE _____________________ 

SIGNATURE: _______________________________ DATE: ______________________ 
 



l+I Government 
of Canada 

Gouvemement 
du Canada 

Contract Number/ NUl1l6ro du contrat 

Security Classillcallon / Classification de s6curlt6 

LISTE DEV RIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES LAS CURIT (LVERS) E 
SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 

A E E .... 
' 

. . . 
' 

. . e1··········•····-• ... 
1. Originating Government Department or Organization / . Branch or Directorate / Direction g6n!rale ou Direction 

Mlnlslere ou organisme gouvememental d'of'lglne RCMP Dftlot Division NWR. Deoot Academy, Reaina SK 
~-a) Subcontract Number/ NurMrO du contral de sous-trallance r· b) Name and Address of Subcontractor I Nom et adresse du sous-lraltant 

4. Brief Description of Wort</ Br!ve description du travail 
HVAC Cleaning and gana,af clean up of dlbris 

5. a) Wilt the supplier require access to Controlled Goods? l{J No LJYes 
Le foumisseur aura-I-II acclJs A des marchandlses contro~s? Non Qui 

5. b) Wil the supplier require access lo unclassified miUlary technical data subject lo the provisions of the Technical Data Control 0 No LJYes 
RegulaUons? Non Oui 
Le foumisseur aura•l-11 acclJs A des donn6es techniques mitilalres non classlll!es qui sont assujetties aux dispositions du R!glement 
sur le contrOle des donr~es techniaues? 

6. Indicate the type of access requited/ lndlquer le type d'acclJs requis 

6. a) Will the supplier and Its employees require access lo PROTECTED and/or CLASSIFIED Information or assets? 
1
~ -, Yes 

Le foumisseur ainsi que les employ6s auront-lls acclJs a des renseignemenls ou a des blens PROTEGES el/ou CLASSIFIES? Non ..........J Cui 
(Specify the level of access using the chart In Question 7. c) 
!Preciser le niveau d'acces en uti!isant le tableau aui se trouve A la auestion 7. c) 

6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas? No access to D No ltJ Yes 
PROTECTED and/or CLASSIFIED lnformallon or assets is pennitted. Non Qui 
Le fournlsseur el ses employes (p. ex. nettoyeurs, personnel d'entretien) auronl-ils acces a des zones d'acclJs restrelntes? L'acces 
a des rensAinnAmAnts ou a des biens PROTEGES et/ou CLASSIFIES n'est oas autorise. 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage? 0 No LJYes 
S'aglt-H d'un contra! de messagerle ou de llvraison commercial& sans enlreposage de null? Non Qui 

7. al Indicate lhe twe of infonnatlon lhal the suoolier wll be reauired to access / lndlouer le tv"" d1nfonnatlon a11ntlAI le foumlsseur devra avolr acces 

Canada r ~ NATOIOTAN r l Foreign I Etranger n 
7. b) Release restrictions / Restrictions relatives A la diffusion 
No release restrictions D 

All NATO countries 

D 
No nilease restrictions D Aucune restriction relative Tous las pays de rOTAN Aucune restriction relaUve 

a la diffusion a la diffusion 

Not releasable D A ne pas diffuser 

Reslricled lo: / limlle a : D Restricted lo: I Limlte a : D Restricted to: / Llmite a : D 
Specify counlly(les): / Preciser le(s) pays : Specify country(les): I Preciser le(s) pays : Specify country(les): / Preciser le(s) pays : 

7. c) Level of lnfonnatlon / Niveau d'lnfonnatlon 
PROTECTED A D ~ NA TO UNCLASSIFIED D PROTECTED A D ·-
PROTl:GEA NATO NON CLASSIFII: PROTl:GEA 
PROTECTED B LJ NATO RESTRICTED D PROTECTEDB 

LJ PROTl:GEB NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTEGEB 
PROTECTEDC D NATO CONFIDENTIAi.. D PROTECTEDC D PROTl:GEC NA TO CONFIDENTIEL PROTEGEC 
CONFIDENTIAL D NATO SECRET I J CONFIDENTIAL D CONFIOENTIEL NATO SECRET CONFIDENTIEL 
SECRET D COSMIC TOP SECRET D SECRET D SECRET COSMIC TRES SECRET SECRET 
TOP SECRET D TOP SECRET D TRl:S SECRET TRESSECRET 
TOP SECRET (SIGINT) 

LJ 
TOP SECRET (SIGINT) D TRES SECRET (SIGINTI ~ ~---- TRES SECRET (SIGINTI 

TBSISCT 350-103(2004/12) I Security Classification / Classification de securltll 

Canada 

Nettoyage du système CVCA et nettoyage général des débris 

Annex D - SRCL  / Annexe D - LVERS

LVERS # 2019-11115227 (Dépôt)



l+I Government 
of Canada 

Gouvemement 
du Canada 

Contract Number I Num6ro du conlrat 

Security Classification / Classification de s6curite 

B. Wil the suppler require access to PROTECTED and/of CLASSIFIED COMSEC Information or assets? 
Le foumlssel.W' atn-t·II acc:M I'll des renseignements ou I'll des biens COMSEC d6signes PRO~GES et/ou CLASSIFl,S? 
If Yes, Indicate the level or senslllvlly: 
Dans raffinnatlve lndlauer le nlveau de sensibilite : 

9. Wil the supplier require access to extremely senslUve INFOSEC lnfonnallon or assets? 
Le foumisseur aura-t-11 acc6s I'll des renseignements ou I'll des biens INFOSEC de nature e:dt6me.ment d611cate7 

Short Tltle(s) of material I Titre(s) abre~s) du materiel : 
Document Number/ Numero du document : 

o. a) Personnel security screening level requintd I Nlveau de contrOle de la securtte du personnel requls 

IJI No t 1ves 
L:...J Non L...IOul 

D 
D 
0 

RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIASILITE D 

D 
CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL D SECRET 

SECRET D 
D 

TOP SECRET 
TRES SECRET 

TOP SECRET- SIGINT 
TRl:S SEC.RET- SIGINT 

NATO CONFIDENTIAL 
~TO CONFIDENTIEl D NATO SECRET 

NATO SECRET 
COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRES SECRET 

SITE ACCESS 
ACCES AUX EMPLACEMENTS 

Special comments: 
Commentalressptkiaux : .:..F;;.;:A2.::..;.;with;;.;;.;.;e .. scort. ... .._ ___________________________ _ 

NOTE: If mutiple levels of saeening are identified, a Security Classiicatlon Guide must be provided. 
REMAR E : SI u&ieurs niveaux de contrOle de securlle sont uis. un ide de dasslllcclllon de la secwile doll tire foumi. 

10, b) May unscreened personnel be used for portions of lhe work? f7l No ovas 
Du personnel sans autorisallon seCI.Wllaire peut-11 se voir conlier des parties du travail? l!.J Non Oui 

If Yes, will unsaeened personnel be escorted? D No o ves 
Dans raffifmatlve, le personnel en question sera-Hl escorte? Non Cul 

INFORMATION I ASSETS I RENSEIGNEMENTS I BIENS 

11 . a) Wil the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or Ct.ASSIFIED Information or assets on Its site or 
premises? 
Le foumlsseur sera+il lenu de recevoir et d'entreposer sur place des renselgnements ou des biens PRO~GES et/ou 
CLASSIFIES? 

11 . b) Wil lhe supplier be required lo safeguard COMSEC infonnallon or assets? 
Le foumisseur sera-t-11 tenu de prot4ger des renselgnements ou des biens COMSEC? 

PRODUCTION 

11. c) WIii the production (manufadw8, and/or repair andfor modification) of PROTECTED and/or CLASSIAED material or equipment 
oau at the supplier's site or premises? 
Les lnstalatlons du foimsseur serviltlnt-elles a la production (fabrication eVou •ration eVou modfflcatlon) de materiel PRO~GE 
et/ou CLASSIFIE? 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA / SUPPORT RELATIF A LA TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION {TI) 

11 . d) Wil the supplier be required to use Its IT systems to eledronicaly process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
Information or data? 
I.JI foumisseur sera-t-il tenu d'utllser ses propres systemes informatiques pour trailer. produlre ou stocker eleclroniquemen des 
111flS811118ffl4tf1ts ou des ~ PRO~GES eC/ou CLASSIFIES? 

11 . e) w• lhere be an eledronlc link between lhe supplie(s IT systems and lhe govemment department or agency? 
Disposera-t,on cl'un lien eledronlque entn, le syst~ informatlque du folmsseur et cehi du ministin ou de ragence 
gouvememenlale? 

TBS/SCT 350-103(2004/12) l Security Classlllcalion / Classlllcation de s~curlt6 

r7l No oves 
L.!J Non Out 

r7I No oves 
L!J Non Qui 

r7J No oves 
l.!J Non Qui 

Canada 

d’accès accompagné aux installations



l+I Government 
of Canada 

Gouvernement 
du Canada 

PART C • (cvnt,nucd) ' PARTIE C - (s wtc j 

Contract Number / Numbo du conlrat 

Security Classification / Classification de securlt6 

For users completing the form manually use the summary chart below to Indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier's 
slle(s) or premises. 
Les utiisateurs qli remplissent le rormutaire manuellement doivent utlliser le tableau ~ capilulatlf ci-dessous pour indiquer, pour chaque cat6gorle, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du foumlsseur. 

For users completing the fonn onllne (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utlllsateurs qui rempllssent le formulalre en llgne (par Internet), les raponses aux questions prec!:dentes sont automatlquement salsles 
dans le tableau racapUulatif. 

SUMMARYCHART / TABLEAURECAPITULATIF 

Calegofy PIIOTl!CTED CI.ASSlFIED NATO COMSEC 
Cal6gone PROTltGlt ClASSlFllt 

TOP NATO NAIU NATO cosuc PRoTECTEI> TOP 
A e C CON1loEHnAL S~Cllll SECIIIT RISTNCTm CONFIDIHnAI. SECMT TOP Pllortoa COlmoENT1A&. S ECMT 5£CMT 

SECRET 
CCIH,JDIHTIEI. Tfll.S NATO NATO COSMIC A B C CONP10IHTIB. TIWI 

SECRET DIFFUSION CoNAoelmEL · Tm 5£CRET 
RESTMJNT£ 5£CRET 

Inf-/ Assets 
nts /Bi11U 

PIOCIUCliOn 

JT Media/ 
5tmi>MTI 
Hink/ 

I Ian •• 

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travaH vis6 par la pr6sente LVERS est-elle de nature PROTEGEE eVou CLASSIFIEE? DYes 

Oui 

If Yes, classify this form by annotaUng the top and bottom In the area entitled us.curlty Classification". 
Dans l'afflrmatlve, classifier le prtsent fonnulalnt en lndlquant le nlveau de s6c:urlt6 dans la can lnUtul6e 
« Classification de stcurll6 • au haut et au bas du fonnulalra. 

12. b) VWl lhe documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation ass~ ii la presente LVERS sera-t-el e PROTEGEE eVou CLASSIFIEE? 

If YH, classify this fonn by annotating the top and bottom In the area enUUed " Security Classlftcatlon" and Indicate with 
attachments (e.g. SECRET wtth Attachments). 
Dans rafflnnatlve, classifier le prtsent fonnulalre en lndlquant le nlveau de s6c:urlt6 dans la case lntltul6e 
« Claulflcatlon de s6c:urlt6 • au haut et au bas du fonnulalnt et lndlquer qu'II y a dn pltces Jolntes (p. ex. SECRET avec 
des pl6c:es Jolntas). 

f71No 
~Non DYes 

OUI 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de ~t~ Canada 
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